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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

France 3
Question écrite n° 45080

Texte de la question

M. Bernard Accoyer appelle l'attention de M. le ministre de la culture sur le fait que les usagers du service public
audiovisuel dans certains secteurs des departements de la Haute-Savoie, de la Savoie et de l'Isere ne captent
plus, depuis le 22 juillet 1989, les programmes regionaux de France 3 et de la station de Grenoble, notamment
le journal televise Alpes-Grenoble. Dans la reponse a une question ecrite du 27 mars 1995, son predecesseur
avait indique que France 3 ne pouvait prendre a sa charge le cout trop eleve de l'implantation d'un emetteur de
moyenne puissance au mont Pilat ainsi que la creation de six nouvelles stations hertziennes, mais qu'il faudrait
peut-etre envisager d'autres solutions moins onereuses. Il lui demande en consequence ou en est l'etat de ce
dossier et quelles mesures il envisage de prendre afin de permettre aux usagers de cette region de pouvoir
recevoir leurs programmes regionaux.

Texte de la réponse

Comme le souligne l'honorable parlementaire, des habitants des departements de la Haute-Savoie, de la Savoie
et de l'Isere, ne peuvent pas capter les programmes regionaux de France 3, notamment le journal televise
Alpes-Grenoble. Une etude technique effectuee par TDF avait conclu que pour atteindre un taux de couverture
de France 3 Alpes (Grenoble) de 95 %, il conviendrait d'implanter un emetteur de moyenne puissance au mont
Pilat, de creer six nouvelles stations hertziennes ainsi que plusieurs liaisons hertziennes. Le cout de cette
operation etait evalue a environ 4 millions de francs, a la charge de France 3, qui n'avait pas souhaite donner
suite a ce projet. Dans des situations analogues, certains departements ont mis en oeuvre des plans de
resorption de zones d'ombre associant les collectivites locales, les chaines de television et TDF. Le caractere
exceptionnel de ce dossier pourrait trouver une reponse dans le cadre de ce type de partenariat.
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